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En 2023 la COFAC rassemble 29 fédérations et unions nationales culturelles les plus 
représentatives, œuvrant dans les différents champs de la culture : le Patrimoine, le 
Théâtre, les Musées, la Musique (écoles et ensembles vocaux, instrumentaux et 
traditionnels), le Cinéma, les Écoles de Cirque, les Foyers Ruraux, les organisateurs de 
Spectacles Historiques et de Festivités, et les Maisons des Jeunes et de la Culture 
(MJC).  

La Coordination a accueilli en 2023 un nouveau membre : Art + Université + Culture, 
réseau national de l’action culturelle dans les établissements d’enseignement 
supérieur et de recherche.  Elle a également accueilli à nouveau l’association nationale 
Enfance et Musique. 

En 2023, nous avons travaillé collectivement à la création de COFAC en Région, 
notamment en Bretagne, qui s’est constituée juridiquement le 22 janvier 2024, ou en 
Corse. Il faut saluer l’action des bénévoles impliqués dans les COFAC Régionales et 
féliciter tout particulièrement la COFAC Nouvelle-Aquitaine pour la déclinaison de la 
Charte d’engagements réciproques ministère de la Culture/COFAC avec les services de 
la DRAC et de la Région.  

Depuis plus de 20 ans, la COFAC cherche sans relâche la mise en œuvre des droits 
culturels comme une voie vers l’accomplissement de l'intérêt général. Elle travaille à 
faire émerger la démocratie culturelle, une organisation de la politique culturelle où 
nous pouvons tous être acteurs de la culture et à massifier la démocratisation 
culturelle en partenariat avec le service public de la Culture. Ceci est plus que jamais 
un enjeu de cohésion sociale, de manière de vivre ensemble, de faire Nation et de donc 
de citoyenneté.  

La COFAC est l’instrument qui permet d’apporter à cette grande famille des 
associations culturelles toute la reconnaissance qu’elle mérite, en permettant aux 
acteurs associatifs de réfléchir et d’agir de manière concertée sur la place des 
associations, des bénévoles, des amateurs et des usagers dans l’élaboration des 
politiques culturelles. 

La COFAC travaille sur la place et la reconnaissance 
des pratiques en amateur (plus de 22 millions de praticiens en France), 
le rôle des associations dans l’éducation artistique et culturelle (EAC), 

les besoins en financement des associations et de leurs réseaux fédérés,  
les ressources humaines dans les associations —salariat, bénévolat— 

et la structuration du secteur, les droits culturels, 
la démocratisation et la démocratie culturelle 

et enfin sur les enjeux européens des associations culturelles et les enjeux 
de la nécessaire transition environnementale du secteur. 
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En 2023 la COFAC a continué à se mobiliser auprès de l’ensemble des 350 000 
associations culturelles pour répondre à leurs questions et travailler avec les pouvoirs 
publics sur les mesures de soutien. La question de l’impact des Jeux Olympiques et 
Paralympiques sur les événements culturels sur l’ensemble du territoire a été 
largement porté cette année.  

Elle s’implique tout au long de l’année dans les questions d’emploi avec le CRDLA 
Culture aux côtés d’Opale et en lien avec le syndicat employeur de notre secteur, 
Hexopée. 

L’année 2023 a été marquée par le lancement des Rencontres Culture-Actu et par une 
nouvelle édition de l’Université d’été des associations culturelles en Avignon en 
partenariat avec la FNCC et la FNADAC.  

La COFAC a débuté une réflexion sur l’impact et les effets à long terme des actions 
menées par les associations culturelles afin de créer de nouveaux outils pour mesurer 
la production des associations à travers des indicateurs économiques et non 
économiques.  

La COFAC a continué la réflexion sur l’engagement bénévole dans le monde associatif 
culturel et a décidé de créer un guide à destination des bénévoles de terrain 
présentant une série de préconisations et d’outils pour aider à fabriquer un parcours 
de responsable bénévole. 

Nous sommes restés toute l’année dans l’attente de la réponse du Tribunal 
Administratif à notre requête contre la réponse de l’administration fiscale à notre 
demande de rescrit mécénat. Même si la probabilité d’une issue positive est maximale, 
cette mise en suspens a impliqué l’arrêt des financements issus du mécénat et le 
non-remplacement de notre chargé de plaidoyer. Les conséquences financières de 
cette décision pèsent donc lourdement sur nos moyens pourtant notre action 
commune ne saurait exister sans l’appui constant et bienveillant de nos partenaires : 
le Groupe UP, HelloAsso, la SMACL, qu’ils en soient remerciés !  

Il faut saluer aussi ici l’engagement intense et exceptionnel des bénévoles au Bureau : 
sans eux, la COFAC ne pourrait pas remplir les missions que se donnent collectivement 
ses membres au service de la Culture, de l’émancipation et d’une vie associative libre. 
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EN 2023, LA COFAC COMPTE 29 MEMBRES 

 

 



6 

 

La COFAC permet aux acteurs associatifs de participer à la co-construction des 
politiques culturelles au niveau national comme au niveau local, et de contribuer ainsi 
à la démocratie culturelle sur le terrain. En 2023, les COFAC régionales sont présentes 
dans huit régions et sont présidées par :  

➔ COFAC Ile-de-France (COFACRIF) : Jacques GUÉNÉE (Territoires & Cinéma) 
➔ COFAC Nouvelle-Aquitaine : Jany ROUGER (La Ligue de l’enseignement) 
➔ COFAC Bourgogne-Franche-Comté : vacant 
➔ COFAC Auvergne-Rhône-Alpes : Arnaud THENOZ (FNCOF) 
➔ COFAC Grand Est, par intérim : Yann PANCHOT (FREC) 
➔ COFAC Occitanie : Dominique TREISSEDE (AAMROC/Amis des Musées) 
➔ COFAC Provence-Alpes-Côte d’Azur : Sam KHEBIZI (Les Têtes de l’Art) 
➔ COFAC Normandie : Nathalie LEMIEUX (MJC) 

Jennifer GAMET-ROSSI (FFEA) est la représentante de la COFAC en Corse. 

Ce réseau continue son développement en 2023, avec le travail de préfiguration de la 
COFAC Bretagne. Elle a vu le jour en janvier 2024. 

Pour aller plus loin :  

➔ https://cofac.asso.fr/presentation-et-missions/les-cofac-regionales/ 

 
 

https://cofac.asso.fr/presentation-et-missions/les-cofac-regionales/
https://cofac.asso.fr/presentation-et-missions/les-cofac-regionales/
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MEMBRES DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 

 

MEMBRE DE DROIT ADMINISTRATEUR SUPPLÉANT 

A Cœur Joie Côme FERRAND-COOPER Alain LOUISOT 

Association Décoïncidences François L'YVONNET Linda BRANCO 

Association Nationale des Professeurs 
d’Art Dramatique Antoine DE LA MORINERIE Anne-Frédérique BOURGET 

Conseil National des CFMI Erwan BEAUDOUIN Emmanuel BABBI 

Confédération Française des Batteries 
Fanfares  Guy COUTANSON Ludovic LEMASSON 

Confédération Musicale de France Mustapha BOUDJEMAI Christophe MORIZOT 

Confédération Nationale des Foyers 
Ruraux Simon AUTIN   

Enfance et Musique Marc CAILLARD 
Julie NANEIX-LAFORGERIE/ 

Wanda SOBCZAK 

Fédération d’Associations de Théâtre 
Populaire Alain LABROUCHE Jean-Marie CAPLANNE 

Fédération des Écomusées et Musées     
de Société  Benoît POITEVIN  

Fédération des Usagers du Spectacle 
Enseigné Marie-Claire MARTEL 

Carine LADEVÈZE/             
Jacques PHAM 

Fédération Française de l’Enseignement 
Artistique Pierre-Christophe BRILLOIT David LALLOZ 

Fédération Française des Écoles                
de Cirques Raphaël VIGIER Florent FODELLA 

Fédération Française des Fêtes                  
et Spectacles Historiques Roland THOMAS Mireille BENEDETTI 

Fédération Française des Associations 
d’Amis des Musées René FAURE Anne-Marie LE BOCQ 

Fédération Nationale des Comités            
et Organisateurs de Festivités Arnaud THENOZ David PETIT 
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Fédération Nationale des Compagnies    
de Théâtre Amateur  Gilles EL ZAÏM Patrick SCHOENSTEIN 

Fédération Sportive et Culturelle              
de France Pascal FONTENEAU Audric BONAMY 

Inter Film Fabrice BERTRAND  

Jeunesses Musicales de France Vincent NIQUEUX Arnaud RÉVEILLON 

La Ligue de l’Enseignement Hélène LACASSAGNE Alice SIMON 

MJC de France Marcella SORCI Raphaël SOUYRIS  

Peuple et Culture  Laura SAFIER Line COLSON 

Tambours 89  Yvon ROUSSEL Christophe MATHEVON 

TERRITOIRES et CINEMA Jacques GUÉNÉE  Céline RECCHIA  

Union des Fanfares et Ensembles 
Musicaux Jean-Claude LAMURE Astride JUND 

Union REMPART Olivier LENOIR  
Marie-Georges                   

PAGEL-BROUSSE 

   

MEMBRES ASSOCIÉS (sans voix délibérative) 

Petites Cités de Caractère Laurent MAZURIER  

Réseau National A+U+C Christine VINCENT Olivier KAHN 

   

PERSONNES PHYSIQUES COOPTÉES (avec voix délibérative) 

Marie-Christine BORDEAUX 

Philippe JAHSHAN 

Jean-Michel RAINGEARD 
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ACTIVITE STATUTAIRE 
 

L’Assemblée Générale s’est tenue le 11 mai 2023 au Conseil économique, social et 
environnemental (CESE) à Paris. 

 

 Lors de l’Assemblée Générale de la COFAC le 11 mai 2023, Marie-Claire MARTEL, Présidente, 
a présenté les orientations stratégiques débattues par les administrateurs lors des Conseils 
d’Administration précédents. Outre le soutien apporté au quotidien par la COFAC à son réseau 
(représentation, appui juridique, partage de ressources et d’informations…), plusieurs 
nouvelles actions seront développées en 2023 et 2024. 
Pour la période 2023/2024, la COFAC continue de travailler sur ce qui représentent le cœur de 
ses actions associatives : 

• la veille juridique ; 
• le plaidoyer et les relations publiques ; 
• l’accompagnement des associations notamment dans leurs besoins de 

financement ; 
• l’observation et l’évaluation du secteur associatif culturel à travers le Baromètre 

de la COFAC ; 
• l’accompagnement de la structuration du réseau et la déclinaison des Chartes 

d’Engagements Réciproques « Culture » avec le développement et le 
renforcement des COFAC régionales ; 

• l’organisation des Rencontres Culture-Actu et de l’Université d’été des 
Associations culturelles et artistiques en Avignon. 

La COFAC renouvelle ses groupes de travail « Pratiques en amateur », « Territoires », « 
Éducation Artistique et Culturelle (EAC), Enseignement Artistique Spécialisé (EAS), Éducation 
Populaire (EP) » et « Droits Culturels » et entérine la méthode des sous-groupes thématiques 
en fonction de l’actualité sur le modèle du sous-groupe de réflexion sur le SNOP dans le groupe 
EAS/EAS/EP. 

Pour la période 2023/2024, la COFAC ouvre de nouveaux chantiers : 

La Transition Écologique et le développement durable des associations culturelles. 
Un groupe de travail est mis en place pour travailler avec le ministère de la Culture sur leur 
outil d’autodiagnostic sur la Transition Écologique destiné à tous les acteurs culturels afin 
d’être mieux adapté aux associations culturelles. Cet outil fait partie des ressources que le 
ministère souhaite développer pour accompagner les acteurs de la Culture dans leur 
Transition Écologique. 

L’avenir du bénévolat de responsabilité et du modèle associatif. L’engagement des 
Bénévoles aux fonctions de responsabilité est en crise en France depuis plusieurs années 
et le renouvellement de ces bénévoles devient de plus en plus compliqué alors que dans le 
même temps le travail associatif continue de se complexifier. Il devient primordial de se 
projeter sur l’avenir des associations et de leur modèle dans 20 ans, de mener une réflexion 
sur le rôle des têtes de réseaux et à travers un travail de fond, faire émerger de nouvelles 
solutions sur l’accompagnement des bénévoles de responsabilité, leur formation, la 
mutualisation des moyens des associations afin de renouveler et pérenniser la 
gouvernance et les actions des associations. 
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La qualification de l’utilité démocratique, sociale, économique des associations 
culturelles non seulement sur l’impact direct, mais aussi sur les effets de long terme. 
Créer de nouveaux outils pour mesurer ce que les associations culturelles produisent à 
travers des indicateurs économiques et non économiques. Ce travail a été lancé lors de 
l’Assemblée Générale de la COFAC le 11 mai 2023 par une discussion avec Pascal GLEMAIN, 
maître de conférences à l’Université Rennes 2, sur les indicateurs quantitatifs et qualitatifs 
pour mesurer les actions des associations et de l’économie sociale et solidaire à travers 
notamment la notion de « valeur ajoutée sociétale » des associations culturelles. Des 
démarches de recherche-action sont envisagées notamment avec l’Université de Rennes2 
et de Grenoble. Seront observées par exemple les effets de long terme sur le 
développement territorial global, la construction des identités et l’encapacitation des 
personnes, la santé, l’isolement social… 

 

L’Assemblée Générale a été suivie de la Réunion des Régions, temps d’échanges entre 
les COFAC régionales, le Groupe de travail “Territoires” et les membres de la COFAC. 
Cette rencontre a permis à chaque COFAC régionale de faire un retour d’expériences 
de leurs projets réalisés en 2023. 
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Dix réunions du Conseil d’Administration ont eu lieu en 2023 : les 12 janvier, 16 
février, 23 mars, 24 avril, 11 mai, 15 juin, 18 juillet, 14 septembre, 19 octobre et 7 
décembre. 

Les membres du Bureau se sont réunis chaque lundi afin d’assurer une plus grande 
collégialité dans la gestion et l’administration de la COFAC, et d’organiser le travail des 
salariés et l’ensemble des activités de la semaine. 
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REPRESENTATIONS ET MANDATS DIVERS 
 

Marie-Claire MARTEL et Benoît POITEVIN représentent la COFAC au Conseil 
d’administration du Mouvement associatif. 

Marie-Claire MARTEL, est Vice-Présidente du Conseil économique, social et 
environnemental (CESE), elle est déléguée à la participation citoyenne et fait partie du 
Groupe des Associations dont les membres sont élus par le Mouvement associatif. Elle 
est Rapporteure de l’Avis Vers la démocratie culturelle voté en 2017 et de l’Avis 
Engagement bénévole, Cohésion sociale et citoyenneté adopté en juin 2022.   

Marie-Claire MARTEL siège au titre du CESE au Conseil national de l'enseignement 
supérieur et de la recherche artistiques et culturels (CNESERAC).  

Olivier LENOIR participe aux travaux du comité consultatif du Fonds de 
Développement de la Vie Associative (FDVA). 

Céline RECCHIA siège au Conseil d'Administration du Fonds de coopération de la 
Jeunesse et de l'Éducation Populaire (Fonjep) et participe aux travaux de la 
Commission « Prospective ». 

Benoit POITEVIN participe aux travaux du groupe de travail du Mouvement associatif 
sur la fiscalité et l’économie du secteur associatif ; les travaux ont principalement porté 
sur la taxe sur les salaires et les rescrits fiscaux. Il siège également au Comité 
d'évaluation du Mouvement Associatif. 

Olivier LENOIR participe aux travaux de la commission “Engagement” du Mouvement 
associatif. 

Benoit POITEVIN siège pour la COFAC au Conseil d’administration de SMACL 
Assurances. 
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LA COFAC EN 2023 C’EST 
 

 

 

 

 

 

 

 
 

 
PARTICIPATION AUX GRANDS 
RENDEZ-VOUS DE LA VIE ASSOCIATIVE ET 
DES FEDERATIONS  
Participation aux Assemblées Générales Annuelles 
des COFAC régionales : Nouvelle-Aquitaine, Occitanie 
et Auvergne-Rhône-Alpes. 

Participation à la signature de la Charte 
d’Engagements Réciproques COFAC Nouvelle 
Aquitaine – DRAC – Région à Bordeaux. 

Organisation et coanimation des réunions des 
associations culturelles du réseau de la COFAC en 
région. 

Participation à l’Assemblée Générale du FONJEP. 

Participation à l’Assemblée Générale du Mouvement 
associatif et de SMACL Assurances. 

Poursuite de l’organisation et de la participation aux 
Rencontres cultures bilatérales entre la COFAC, ses 
membres et les associations des autres champs 
associatifs. 

Soutien au développement de projets innovants 
(Maillages, projet de territoire du Théâtre de 
Gascogne en lien avec les associations des Landes). 

 

 

 

 

Participation à la 4ème édition des États Généraux 
des Festivités Populaires et Culturelles de France 
organisés par la FNCOF à Denain (59).  

 

 
Participation au Salon International du Patrimoine 
Culturel et aux animations organisées par l’Union 
REMPART.  

Participation au Salon des Maires et des Collectivités 
Locales à Paris. 

10  
Conseils d’Administration 

1 

Assemblée Générale 
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Participation au colloque santé organisé par la 
Fédération Sportive et Culturelle de France ainsi qu’au 
Forum européen One Health à Lyon.  

 
 

 

 

 

 

 

Participation au Salon Musicora.  

Participation aux côtés de la FNCC et de l’ARF aux 
réunions sur le maintien des festivals lors des JOP 
2024 et signature du communiqué de presse pour une 
fête sportive et culturelle à Paris comme dans les 
territoires. 

 

 

 

 

 

 

https://www.facebook.com/photo/?fbid=831387388265392&set=pcb.831391774931620
https://www.facebook.com/photo/?fbid=831387388265392&set=pcb.831391774931620
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GROUPES DE TRAVAIL  
 « Pratiques en amateur »  
Animation : Marie-Claire MARTEL, Gilles EL ZAÏM 

Le groupe de travail s’est réuni trimestriellement. 
Tout au long de l’année, le groupe a assuré une veille 
juridique ainsi que sur l’actualité. Il a notamment 
porté son attention sur la question des festivals et 
activités artistiques et culturelles pendant les Jeux 
Olympiques et Paralympiques 2024, dans le cadre de 
la circulaire du 13 décembre 2022 commune des 
ministères de l’Intérieur, de la Culture et des Sports. 
Ce thème a été abordé lors de la Rencontre Culture-
Actu organisée par la COFAC le vendredi 10 février 
2023 au CESE. 

Le groupe a produit des fiches internes intégrées au 
plaidoyer. Il a été associé aux réunions du groupe de 
travail trimestriels Droits Culturels, Démocratie 
culturelle et partage des ressources culturelles ainsi 
qu’au groupe Education Artistique et Culturelle (EAC) 
en lien avec l’Enseignement Artistique Spécialisé (EAS) 
et l'Éducation Populaire (EP). 

Ses membres ont participé aux réunions de 
concertation organisées par les partenaires 
institutionnels, les syndicats et le monde associatif : 

● réunions avec la FNCC, FNADAC, Hexopée, 
France Tiers Lieux ; 

● tables rondes lors des États Généraux des 
Festivités Populaires et Culturelles de 
France à Denain (59). 

« Droits Culturels » 
Animation : Hélène LACASSAGNE, Marie-Claire 
MARTEL 

La COFAC est investie sur les Droits Culturels et la 
Démocratie Culturelle et ses liens avec la 
démocratisation. Ses membres les font vivre 
quotidiennement sur tous les territoires, sans 
toujours les avoir identifiés comme tels. 

La question des Droits culturels et de la qualité du lien 
entre les personnes n’a jamais été plus prégnante 
alors que l’on parle de nouvelle politique 
d’intégration ou de difficultés de cohésion sociale.  

Ce sujet est travaillé en amont des prochaines 
Rencontres Culture et ce sujet fera l’objet d’un atelier 
dédié.  

Les membres du groupe interviennent régulièrement 
sur les Droits Culturels et la Démocratie Culturelle 
auprès des partenaires institutionnels, associatifs et 
privés de la COFAC. 

« Territoires » 
Animation : Marie-Claire MARTEL, Olivier LENOIR, 
Côme FERRAND COOPER  

 
Le groupe de travail a continué à structurer le réseau 
régional par l’implantation des COFAC régionales, 
permettant de rechercher par le consensus l’intérêt 
général à l’échelle de la région, et de s’insérer dans le 
dialogue civil régional avec l’ensemble des autres 
acteurs, élus, syndicats de salariés et d’employeurs, et 
entreprises. Le groupe a ainsi participé activement 
aux réunions statutaires et thématiques des COFAC 
régionales. 

Le groupe a travaillé sur la déclinaison dans les régions 
de la Charte d’Engagements Réciproques signée le 15 
février 2019 entre le ministère de la Culture et la 
COFAC. 

Le groupe a finalisé la rédaction du Guide de 
régionalisation dans le but de clarifier les objectifs et 
les enjeux de la régionalisation, identifier les 
difficultés et réunir des solutions à disposition des 
porteurs des COFAC régionales existantes ou en 
devenir.  

Enfin, ce groupe a supervisé la création de la COFAC 
Bretagne initiée par Yvon ROUSSEL. 

Pour aller plus loin : 

® https://cofac.asso.fr/wp-
content/uploads/2023/04/2023-03-
14_Guide-COFAC-de-la-régionalisation-
version-numérique.pdf 

https://cofac.asso.fr/wp-content/uploads/2023/04/2023-03-14_Guide-COFAC-de-la-r%C3%A9gionalisation-version-num%C3%A9rique.pdf
https://cofac.asso.fr/wp-content/uploads/2023/04/2023-03-14_Guide-COFAC-de-la-r%C3%A9gionalisation-version-num%C3%A9rique.pdf
https://cofac.asso.fr/wp-content/uploads/2023/04/2023-03-14_Guide-COFAC-de-la-r%C3%A9gionalisation-version-num%C3%A9rique.pdf
https://cofac.asso.fr/wp-content/uploads/2023/04/2023-03-14_Guide-COFAC-de-la-r%C3%A9gionalisation-version-num%C3%A9rique.pdf
https://cofac.asso.fr/wp-content/uploads/2023/04/2023-03-14_Guide-COFAC-de-la-r%C3%A9gionalisation-version-num%C3%A9rique.pdf
https://cofac.asso.fr/wp-content/uploads/2023/04/2023-03-14_Guide-COFAC-de-la-r%C3%A9gionalisation-version-num%C3%A9rique.pdf
https://cofac.asso.fr/wp-content/uploads/2023/04/2023-03-14_Guide-COFAC-de-la-r%C3%A9gionalisation-version-num%C3%A9rique.pdf
https://cofac.asso.fr/wp-content/uploads/2023/04/2023-03-14_Guide-COFAC-de-la-r%C3%A9gionalisation-version-num%C3%A9rique.pdf
https://cofac.asso.fr/wp-content/uploads/2023/04/2023-03-14_Guide-COFAC-de-la-r%C3%A9gionalisation-version-num%C3%A9rique.pdf
https://cofac.asso.fr/wp-content/uploads/2023/04/2023-03-14_Guide-COFAC-de-la-r%C3%A9gionalisation-version-num%C3%A9rique.pdf
https://cofac.asso.fr/wp-content/uploads/2023/04/2023-03-14_Guide-COFAC-de-la-r%C3%A9gionalisation-version-num%C3%A9rique.pdf
https://cofac.asso.fr/wp-content/uploads/2023/04/2023-03-14_Guide-COFAC-de-la-r%C3%A9gionalisation-version-num%C3%A9rique.pdf
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« Éducation Artistique et Culturelle (EAC), 
Enseignement Artistique Spécialisé (EAS),  
Éducation Populaire (EP) »  

Animation : Pierre-Christophe BRILLOIT (EAC), David 
LALLOZ (SNOP) 
Le groupe de travail a poursuivi sa réflexion sur les 
convergences possibles entre l’éducation artistique 
et culturelle, l’enseignement artistique spécialisé et 
l’éducation populaire.  

Ce groupe a mené une réflexion dans le cadre d’une 
concertation ministérielle sur le Schéma national 
d’orientation pédagogique, notamment dans 
l’objectif de créer un diplôme national pour valider la 
fin de parcours des amateurs et de présenter un socle 
commun cohérent et harmonieux reliant la Danse, le 
Théâtre et la Musique en termes d’orientations 
pédagogiques, de missions d’enseignement et 
d’objectifs généraux. 

Enfin, le groupe s’est mobilisé en 2023 autour de la 
rédaction du guide sur l’école de musique associative 
publié en 2024 par OPALE. 

Pour aller plus loin :  

® https://www.opale.asso.fr/article597.html 
 

FORMATIONS DES BENEVOLES  
La formation de bénévoles est l’un des éléments 
essentiels de notre projet associatif, dont le principal 
bénéfice est l’amélioration de la compétence des 
bénévoles des associations culturelles, l’augmentation 
significative du bénévolat de longue durée et l’aide à la 
prise de responsabilité au sein des associations en vue 
du renouvellement des gouvernances. 

La signature en 2022 de la Convention Pluriannuelle 
d’Objectifs (CPO) pour la formation de bénévoles, dans 
le cadre du Fonds pour le Développement de la Vie 
Associative (FDVA), a permis de réaffirmer sa 
pertinence et son impact positif dans 
l’accompagnement de nos bénévoles élus dirigeants ou 
régulières. Elle manifeste une fois de plus le soutien de 
l’État et sa reconnaissance des actions menées par 
notre coordination pour la promotion d’une vie 
associative culturelle libre, exprimant ainsi la 
participation de la société civile à la gestion de l’intérêt 
général et à la construction du vivre ensemble. 

La COFAC participe au Comité consultatif du FDVA et 
contribue à la réflexion conduite par la DJEPVA et le 
Mouvement associatif sur le FDVA Formation et le 
FDVA Fonctionnement-Innovation.  

GUIDE DU PARCOURS DE RESPONSABLE 
BENEVOLE 

 
 

Un travail collectif pour la rédaction d’un guide du 
parcours de responsable bénévole a été entamé en 
2023.  La vocation de ce guide à destination des 
responsables associatifs et des salariés est de 
présenter une série de préconisations et d’outils pour 
aider à fabriquer un parcours de responsables 
bénévoles. 

En partenariat avec SMACL Assurances, Groupe UP et 
Hexopée, des rencontres en ligne ont été organisées 
pour recueillir les besoins du secteur, et un travail de 
synthèse est en cours pour une publication 2024. 

https://www.opale.asso.fr/IMG/pdf/2024_fr_ecole_musique_opale__combustible.pdf
https://www.opale.asso.fr/IMG/pdf/2024_fr_ecole_musique_opale__combustible.pdf
https://www.opale.asso.fr/article597.html
https://www.opale.asso.fr/IMG/pdf/2024_fr_ecole_musique_opale__combustible.pdf
https://www.opale.asso.fr/IMG/pdf/2024_fr_ecole_musique_opale__combustible.pdf
https://www.opale.asso.fr/article597.html
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LE BAROMÈTRE DE LA COFAC 
Depuis janvier 2021, la COFAC documente la situation spécifique des associations culturelles. 

Le baromètre de la COFAC est devenu un outil essentiel pour notre coordination. Avec deux éditions par an, il permet 
de suivre l’évolution de la situation des associations culturelles, de sonder le moral des bénévoles et responsables 
associatifs, et d’anticiper leurs besoins. A chaque nouvelle édition, les résultats sont de plus en plus diffusés et repris 
par les médias, illustrant l’importance du rôle des associations et des bénévoles dans la Culture et de la nécessité de 
les soutenir. Les résultats des Baromètres aiguillent également les actions de la COFAC pour porter toujours plus 
efficacement sa voix au cœur des débats.  

La Culture, variable d’ajustement de la crise. 
Entre fatigue et détermination : les premiers 
impacts 
Du 21 décembre 2022 au 26 janvier 2023 : 
 464 réponses reçues.  

Ce 5e Baromètre a montré que la situation des 
associations culturelles se complexifie : les difficultés 
budgétaires rencontrées sont liées à une baisse des 
ressources (recettes d’activités, subventions, dons, 

mécénat…) mais aussi à un renchérissement des charges, associées à des 
difficultés de relance « post Covid » encore sensibles. Avec un impact visible 
sur leurs activités et des responsables associatifs pessimistes et épuisés ou 
fatigués. 

➔ https://cofac.asso.fr/actualite/resultats-5e-barometre-de-la-cofac/ 
 
Les premiers résultats du Baromètre ont été présentés en avant-première le 8 
février dans l’émission « 18h30 » sur France 3 Île-de-France qui avait pour 
thème « Culture, subventions en baisse ». 

 
Bénévolat de responsabilité : le grand épuisement 
Du 22 mai au 26 juin 2023 : 331 réponses reçues. 

Le 6e Baromètre a mis en évidence que l’épuisement physique et moral des responsables 
associatifs était patent et plus important dans le secteur culturel que dans les autres champs 
associatifs, avec un renouvellement des responsables de plus en plus difficiles. Aux 
difficultés liées à la recherche de financement et au sentiment de n’être pas écouté, 
s’ajoutent également des difficultés opérationnelles qui se multiplient (refus de dépôt de 

dossier pour les évènements extérieurs prévus pendant la période des JOP, complexité de la règlementation, mises 
en concurrence entre associations, quasi-municipalisation, difficultés de recrutement des salariés, nombreuses 
taxations indues de l’URSSAF pour la période Covid…).  

➔ https://cofac.asso.fr/actualite/resultats-6e-barometre-de-la-cofac/ 
 
 
 
 

 

 
 

https://cofac.asso.fr/actualite/resultats-5e-barometre-de-la-cofac/
https://cofac.asso.fr/actualite/resultats-5e-barometre-de-la-cofac/
https://cofac.asso.fr/actualite/resultats-5e-barometre-de-la-cofac/
https://cofac.asso.fr/actualite/resultats-5e-barometre-de-la-cofac/
https://cofac.asso.fr/actualite/resultats-6e-barometre-de-la-cofac/
https://cofac.asso.fr/actualite/resultats-6e-barometre-de-la-cofac/
https://cofac.asso.fr/actualite/resultats-5e-barometre-de-la-cofac/
https://cofac.asso.fr/actualite/resultats-5e-barometre-de-la-cofac/
https://cofac.asso.fr/actualite/resultats-5e-barometre-de-la-cofac/
https://cofac.asso.fr/actualite/resultats-5e-barometre-de-la-cofac/
https://cofac.asso.fr/actualite/resultats-6e-barometre-de-la-cofac/
https://cofac.asso.fr/actualite/resultats-6e-barometre-de-la-cofac/
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Le baromètre de la COFAC dans la presse 
(Retrouvez toute la revue de presse 2023 de la COFAC en annexe) 
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Vendredi 10 février 2023, le secteur culturel et artistique était rassemblé 
au Conseil économique, social et environnemental pour les premières Rencontres Culture-
Actu, format court des Rencontres Culture sur les sujets d’actualité du secteur culturel. 

 
Cette rencontre fut riche en discussions et échanges autour de la tenue des festivals et activités artistiques et 
culturelles pendant les Jeux Olympiques et Paralympiques de Paris 2024. Elle était également l’occasion pour 
présenter les résultats de la 5eme édition du Baromètre de la COFAC et les Actes des Rencontres Culture, synthèse 
non exhaustive de la matinée des Rencontres Culture, qui avait eu lieu le 21 novembre 2022 au CESE à Paris. Ces 
actes rendent compte de la richesse des échanges avec la restitution des Ateliers Culture et des interventions. 

Pour aller plus loin :  

➔ https://cofac.asso.fr/wp-content/uploads/2023/02/les-actes-des-rencontres-culture-2022.pdf  

 

 

https://www.facebook.com/lecese?__cft__%5B0%5D=AZV4uCuLYWyWzRsdfDzx8nyXL4pq8bCkGhI7oiB_aGf06mYeZvieBvmFp-0jZykfNYCqKIUnGStl9LDxxQZwGOIwK415O1hZp_Krl5_UTDbiCgHlPQHgY1hVCiKv4kJFki6Mg6TTHwPtUfHj-Lb2oqVa&__tn__=-%5DK-R
https://www.facebook.com/hashtag/festivals?__eep__=6&__cft__%5B0%5D=AZV4uCuLYWyWzRsdfDzx8nyXL4pq8bCkGhI7oiB_aGf06mYeZvieBvmFp-0jZykfNYCqKIUnGStl9LDxxQZwGOIwK415O1hZp_Krl5_UTDbiCgHlPQHgY1hVCiKv4kJFki6Mg6TTHwPtUfHj-Lb2oqVa&__tn__=*NK-R
https://cofac.asso.fr/wp-content/uploads/2023/02/les-actes-des-rencontres-culture-2022.pdf
https://www.facebook.com/lecese?__cft__%5B0%5D=AZV4uCuLYWyWzRsdfDzx8nyXL4pq8bCkGhI7oiB_aGf06mYeZvieBvmFp-0jZykfNYCqKIUnGStl9LDxxQZwGOIwK415O1hZp_Krl5_UTDbiCgHlPQHgY1hVCiKv4kJFki6Mg6TTHwPtUfHj-Lb2oqVa&__tn__=-%5DK-R
https://www.facebook.com/hashtag/festivals?__eep__=6&__cft__%5B0%5D=AZV4uCuLYWyWzRsdfDzx8nyXL4pq8bCkGhI7oiB_aGf06mYeZvieBvmFp-0jZykfNYCqKIUnGStl9LDxxQZwGOIwK415O1hZp_Krl5_UTDbiCgHlPQHgY1hVCiKv4kJFki6Mg6TTHwPtUfHj-Lb2oqVa&__tn__=*NK-R
https://cofac.asso.fr/wp-content/uploads/2023/02/les-actes-des-rencontres-culture-2022.pdf


21 

 

 
 

Dans le cadre de la Maison des professionnels, co-organisée par le Festival d’Avignon et l’ISTS, intégrée au Café des 
idées, la COFAC a organisé son Université d’été des Associations culturelles et artistiques, deux jours de rencontres 
et d’échanges les 17 et 18 juillet à Avignon, entre les membres de son réseau, ses partenaires, les bénévoles, salariés 
et responsables d’associations culturelles. 

 
Le lundi 17 juillet au matin, les membres de la COFAC étaient réunis avec les élus de la Fédération nationale des 
collectivités territoriales pour la culture (FNCC) pour échanger autour de l’action des associations culturelles et de 
son articulation avec les politiques culturelles locales. À cette occasion, les participants ont discuté de l’impact et des 
effets à long terme des actions menées par les associations culturelles. 

L’après-midi, la COFAC et la Fédération nationale des associations de DAC (FNADAC) se rencontraient à la Maison des 
professionnels pour discuter des relations entre les associations culturelles et les DAC et signer une convention de 
partenariat. 

Le bénévolat était au cœur de la rencontre de la COFAC du mardi 18 juillet au matin avec la présentation de l’avis du 
Conseil économique, social et environnemental « Engagement bénévole, cohésion sociale et citoyenneté ». 

Marie-Claire MARTEL, présidente de la COFAC, vice-présidente du CESE déléguée à la participation citoyenne et 
rapporteure de l’avis a pu échanger avec les membres de la COFAC, ses partenaires et les bénévoles, salariés et 
responsables d’associations culturelles présents autour des 19 préconisations de l’avis pour faciliter le bénévolat, 
valoriser les bénévoles et mieux reconnaître leurs compétences. 
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Signature d’une convention de partenariat entre la FNADAC et la COFAC. 

La FNADAC et la COFAC ont signé, à l’occasion du festival d’Avignon 2023, une convention de partenariat consolidant 
le rapprochement des deux structures et la poursuite de leur collaboration autour d’intérêts partagés.  

La COFAC et la FNADAC souhaitent conclure un partenariat dans la présente convention dont I’objet est de : 

● Favoriser l’interconnaissance des associations et des directeurs et directrices des affaires culturelles et de 
leurs missions. 

● Formaliser les relations entre les deux structures par la définition des modalités de leur coopération 
commune et I ’affirmation de leur reconnaissance réciproque, leur volonté de travailler ensemble sur tout 
sujet commun. 

● Partager et promouvoir les expériences, les initiatives et les bonnes pratiques. 

 

Pour aller plus loin :  

➔ https://cofac.asso.fr/actualite/retour-images-luniversite-d-ete-associations-culturelles-artistiques-2023/ 
➔ https://cofac.asso.fr/actualite/communique-de-presse-signature-dune-convention-partenariale-entre-

fnadac-cofac/ 

 

https://cofac.asso.fr/actualite/retour-images-luniversite-d-ete-associations-culturelles-artistiques-2023/
https://cofac.asso.fr/actualite/communique-de-presse-signature-dune-convention-partenariale-entre-fnadac-cofac/
https://cofac.asso.fr/actualite/communique-de-presse-signature-dune-convention-partenariale-entre-fnadac-cofac/
https://cofac.asso.fr/actualite/retour-images-luniversite-d-ete-associations-culturelles-artistiques-2023/
https://cofac.asso.fr/actualite/communique-de-presse-signature-dune-convention-partenariale-entre-fnadac-cofac/
https://cofac.asso.fr/actualite/communique-de-presse-signature-dune-convention-partenariale-entre-fnadac-cofac/
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RELATIONS AVEC LE MOUVEMENT 
ASSOCIATIF 
Marie-Claire MARTEL, administratrice, et Benoît 
POITEVIN, suppléant, ont représenté la COFAC lors 
des réunions statutaires du Mouvement associatif 
tout au long de l'année.  

Benoît POITEVIN fait partie du groupe de travail sur la 
fiscalité.  

Olivier LENOIR participe aux travaux de la commission 
"Engagement".  

Des membres du réseau de la COFAC ont participé à 
des webinaires thématiques organisés tout au long de 
l'année par le Mouvement associatif au niveau 
national et régional.  

Un atelier dédié à la Culture sera organisé et animé 
par la COFAC lors de Droit de Cité en janvier 2024.  

 

RELATIONS AVEC LE CENTRE DES 
RESSOURCES DLA CULTURE/OPALE 
Le CRDLA Culture est animé par : 

. OPALE, qui en est l’opérateur et en assure également 
la coordination générale depuis 2004 

. L’Ufisc et la COFAC, partenaires de cette mission 
depuis 2006 et qui co-construisent les actions. 

L’apport des salariés de la COFAC constitue pour le 
CRDLA Culture/OPALE un élément précieux qui 
permet d’être en prise permanente sur les enjeux et 
les besoins des associations culturelles et artistiques.  

En 2023 les actions avec le CRDLA Culture et OPALE 
ont été réalisées autour de trois axes stratégiques : 

1. Appuyer et conseiller les DLA 
départementaux et régionaux dans leur 
mission d’accompagnement et d’animation 
territoriale ; 

2. Concevoir, relayer, mettre à disposition des 
ressources pour le réseau DLA ; 

3. Participer à la coordination, à l’amélioration 
de la qualité du dispositif et à sa valorisation. 

 

 

Afin d'atteindre les objectifs du CRDLA Culture, la 
COFAC a obtenu un financement correspondant à 
l'équivalent d'un tiers du temps de travail de la 
coordinatrice nationale et du chargé de 
communication. Des conventions de mise à 
disposition de personnel pluriannuelles sont établies 
avec chaque salarié de la COFAC. 

Les missions qui leur sont confiées portent en priorité 
sur : 

- L’organisation de temps de sensibilisation 
auprès des adhérents et la communication 
sur le dispositif DLA, 

- La production de ressources en direction des 
chargés de mission DLA et des acteurs 
culturels, 

- La participation aux moments d'échanges 
entre les DLA et les adhérents en régions. 

La COFAC s’est fortement mobilisée en 2023 pour la 
rédaction du guide sur l’école de musique associative 
publié en 2024 et pour la réalisation d’une fiche 
repères sur l’Association de sauvegarde et 
d’animation du patrimoine rédigée par REMPART. 

Marie-Claire MARTEL a participé régulièrement aux 
réunions stratégiques organisées dans le cadre de la 
mission.  

 

RELATIONS AVEC LES SERVICES  
DE LA PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE  
ET DE CEUX DU PREMIER MINISTRE 
Les conseillers Vie associative et Culture auprès du 
Président de la République et du Premier ministre 
suivent les activités de la COFAC avec attention et 
l’accompagnent sur ces deux sujets. Des notes sont 
produites en fonction des besoins et de l’actualité.  

 

RELATIONS AVEC L’ASSEMBLEE 
NATIONALE ET LE SENAT 
La COFAC, conformément à son rôle d’interlocuteur 
des pouvoirs publics, entretient des relations avec les 
élus à l’Assemblée nationale et au Sénat. 

PARTENARIATS ASSOCIATIFS ET INSTITUTIONNELS 
 

http://www.ufisc.org/
http://www.cofac.asso.fr/
http://www.ufisc.org/
http://www.cofac.asso.fr/
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La COFAC retransmet aux parlementaires les attentes 
et les besoins du secteur et leur a proposé des 
modifications ou amendements sur le PLF ou les 
différents projets pour propositions de Loi qui 
concernaient la Culture ou l’engagement bénévole. 

 
RELATIONS AVEC LE SECRETARIAT D’ÉTAT 
A LA JEUNESSE ET LA VIE ASSOCIATIVE ET 
A L’ESS 
La COFAC dispose d'une Convention annuelle 
d'objectifs (CAO) avec le Ministère chargé de la vie 
associative qui reconnaît ainsi le rôle de la 
coordination, tant vis-à-vis du Mouvement associatif 
que du champ des associations culturelles. 

Les relations avec le Secrétariat d’État à la Vie 
associative ont été continues et régulières. Le soutien 
du Secrétariat d’État pour la préfiguration de la 
COFAC Régionale Corse a été particulièrement 
efficace.  

La COFAC bénéficie dorénavant d’une convention 
triennale relative au FDVA. 

 

RELATIONS AVEC LE MINISTERE  
DE LA CULTURE 
Les relations avec le Cabinet et les services du 
ministère de la Culture ont été régulières.  

L’action militante de la COFAC, autour des Droits 
Culturels, de la démocratisation et de la Démocratie 
Culturelle s’est poursuivie avec la création de la 
Délégation Générale à la Transmission, aux Territoires 
et à la Démocratie Culturelle (DG2TDC), qui a abouti 
en 2021. Le soutien constant et attentif apporté à la 
COFAC et à ses actions par la DG2TDC est majeur.  

Le Secrétariat Général du ministère de la Culture a 
maintenu le poste FONJEP culture de la coordinatrice 
nationale et a accordé à la COFAC une subvention 
pour les actions de coordination et de régionalisation. 

Deux réunions de travail ont eu lieu en 2023 avec le 
Haut-fonctionnaire au développement durable du 
ministère de la Culture autour des outils d’aide à la 
transition écologique que souhaite mettre en place le 
ministère.  

 

 

RELATIONS AVEC LE CONSEIL 
ÉCONOMIQUE, SOCIAL ET 
ENVIRONNEMENTAL (CESE) 
La Présidente de la COFAC a continué ses activités de 
conseillère et de Vice-Présidente du CESE, 
poursuivant dans ce cadre la présentation de l’Avis  
Vers la Démocratie culturelle,  ainsi que l’Avis 
Engagement bénévole, Cohésion sociale et 
Citoyenneté,  lors de réunions publiques, de débats en 
Région et d’échanges avec les Présidents et exécutifs 
régionaux. De nombreux acteurs publics de terrain 
s’en sont emparés, et des échanges sont en cours 
autour de l’évolution des pratiques. 

Les associations culturelles et leurs préoccupations 
ont trouvé place dans les orientations stratégiques du 
CESE et notamment dans les enjeux de résilience. 
Elles ont été présentées dans de nombreux avis sur les 
métiers de la cohésion sociale, la prévention de la 
perte d’autonomie liée au vieillissement, le bénévolat 
et dans les déclarations du Groupe des Associations. 
Plusieurs associations ont pu être auditionnées, y 
compris dans d’autres sections que celles de la 
Culture. Les bénévoles ont pu participer aux travaux 
sur le bénévolat et ont été accueillis au CESE pour la 
séance plénière de restitution de ces travaux.  

Le lien avec le CESE, maison commune de la société 
civile, est extrêmement important et sa mise en 
lumière lors des Rencontres Culture particulièrement 
porteur pour le dialogue civil culturel.    

 

RELATIONS AVEC LE HAUT CONSEIL  
DE LA VIE ASSOCIATIVE (HCVA) 
La COFAC reste en contact avec les membres du HCVA 
afin de suivre leurs travaux sur les projets de loi et de 
décrets concernant les associations. 

 

RELATIONS AVEC LA FEDERATION 
NATIONALE DES COLLECTIVITES 
TERRITORIALES POUR LA CULTURE (FNCC) 
Une rencontre sur les “Impacts et effets de long terme 
de l’action des associations culturelles : quelle 
articulation avec les politiques culturelles locales” 
s’est tenue entre les adhérents de la FNCC et de la 
COFAC à l'occasion du Festival à Avignon. 

“Comment mesurer leur apport à court et long 
termes ? Comment favoriser le dialogue entre 
responsables associatifs et politiques ? Comment 
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articuler la liberté d’action du tissu associatif avec les 
orientations politiques des élus ?” étaient les sujets 
débattus lors de cette rencontre animée par les 
présidents de deux structures, Marie-Claire MARTEL 
et Frédéric HOCQUART. 

 

RELATIONS AVEC LA FNADAC 
La FNADAC a coanimé les Rencontres Culture-Actu 
tenues au CESE en janvier 2023. 

Les membres de la FNADAC et de la COFAC ont 
participé au débat autour des règles éthiques, 
déontologiques et pratiques entre les associations 
culturelles et les DAC à l’occasion de l’Université d'été 
des associations culturelles organisée en Avignon. 

La FNADAC et la COFAC ont signé, à la même occasion, 
une convention de partenariat consolidant le 
rapprochement des deux structures et la poursuite de 
leur collaboration autour d’intérêts partagés. (Voir 
page 22) 

 

RELATIONS AVEC LE FONDS DE 
COOPERATION DE LA JEUNESSE ET DE 
L’EDUCATION POPULAIRE (Fonjep) 
La COFAC est entrée au Conseil d’Administration du 
Fonjep le 1er juillet 2021. Représentée par Céline 
RECCHIA, la COFAC participe mensuellement au CA du 
Fonjep où elle porte les enjeux propres des 
associations culturelles. 

La représentante de la COFAC s'est inscrite et a 
participé à la Commission prospective.  

 

RELATIONS AVEC L’AGENCE DU SERVICE 
CIVIQUE 
La COFAC participe à la promotion du dispositif et 
encourage l’engagement des volontaires du Service 
Civique au sein de son réseau.   

 

RELATIONS AVEC HEXOPEE 
Le partenariat avec Hexopée a été concrétisé en 2022 
par la signature d’une Convention entre nos deux 
structures. Nos échanges et participation aux 
événements sont réguliers.  

 

RELATIONS AVEC LA SAS PASS CULTURE 
Le pass Culture a pour vocation de proposer le plus 
grand nombre d’offres culturelles, toujours plus 
orientées vers la découverte de nouvelles pratiques 
culturelles et permettant aux jeunes bénéficiaires de 
construire de véritables parcours culturels. La COFAC 
soutient ces objectifs et assure régulièrement la 
promotion du pass Culture dans son réseau.  

 

RELATIONS AVEC FRANCE TIERS-LIEUX 
La COFAC est membre de France Tiers-Lieux depuis 
2022 et relaie son actualité auprès de ses adhérents. 

 

RELATIONS AVEC L’UNION FEDERALE  
DES STRUCTURES CULTURELLES (UFISC) 
Dans le cadre de la convention avec le CRDLA Culture, 
la COFAC et l’UFISC se rencontrent régulièrement lors 
des réunions organisées par OPALE afin de 
coordonner leurs actions. (Voir page 24) 

 

RELATIONS AVEC NOS PARTENAIRES   
DE L'ÉCONOMIE SOCIALE ET SOLIDAIRE 
(ESS) 
Les relations de la COFAC avec ESS France, le Conseil 
national des chambres régionales de l'économie 
sociale et solidaire (CNCRESS), le Conseil Supérieur de 
L'Économie Sociale et Solidaire (CSESS) s’effectuent 
principalement par l’intermédiaire du Mouvement 
associatif, au regard des faibles moyens humains de la 
COFAC. Cependant même si ce travail n’est pas mené 
directement à la COFAC, ses membres sont très 
investis tant dans les groupes de travail du 
Mouvement associatif ou du Haut-Commissariat que 
dans les Chambres régionales.  

Les discussions avec nos partenaires de l’ESS se sont 
poursuivies. Le partenariat avec le groupe coopératif 
Up a été prolongé et amplifié, notamment à l’occasion 
de la rédaction du guide du parcours de responsable 
bénévole.  

Dans leurs champs d’activité respectifs, la COFAC et le 
Groupe Up ont décidé d’œuvrer à la démocratisation 
de l’accès à la culture sur les territoires. Cette 
démarche inclusive a vocation à faire se rapprocher 
les acteurs culturels associatifs, les salariés et les 
citoyens, les entreprises et les collectivités autour de 
leurs lieux de vie, en soutenant et en développant 
l’offre culturelle locale. 
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Pour cela, la COFAC et le Groupe Up ont décidé de 
poursuivre la structuration de leur collaboration à 
travers un véritable partenariat axé sur la promotion 
d'un écosystème culturel commun, le pass Culture et 
le renforcement des réseaux (Chèques Culture et 
Chèques Lire). 

Benoit POITEVIN siège au Conseil d’Administration de 
SMACL Assurances. 

 

CONSEIL ÉCONOMIQUE, SOCIAL ET 
ENVIRONNEMENTAL REGIONAL (CESER) 
Des représentants de membres de la COFAC ont été 
présents au sein de plusieurs CESER par le biais des 
structures régionales du Mouvement associatif. Ainsi 
Céline RECCHIA, Territoires et Cinéma, a siégé au 
CESER Ile-de-France, et Jany ROUGER, Président de la 
COFAC Nouvelle-Aquitaine, a siégé au CESER 
Nouvelle-Aquitaine, dont il était l’un des Vice-
Présidents (Président de la Section veille et 
prospective).  

Les représentants du secteur qui ont siégé au CESER 
Bourgogne Franche-Comté sont : Corinne MOLINA, de 
Rempart, par un accord entre les structures œuvrant 
dans le champ des patrimoines, et Bouchra 
HABBACHE-REZHI de la CMF, par un accord entre les 
structures du champ de la création et de la diffusion 
artistiques, tandis que Jean-Jacques EPRON a siégé en 
tant que représentant des Foyers ruraux au CESER 
Nouvelle-Aquitaine.  

La Ligue de l’Enseignement, membre de la COFAC, a 
eu un représentant dans la plupart des CESER.  
Antoine QUADRINI est président du CESER Auvergne-
Rhône-Alpe.
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La COFAC accompagne les associations culturelles, les 
responsables et bénévoles tout au long de l’année par 
un important travail de veille, de décryptage des 
décrets, de remontée auprès des pouvoirs publics des 
problématiques du terrain, et d’accompagnement des 
structures. Les différents canaux de communication 
de la COFAC (site internet, réseaux sociaux, lettres 
d’information) permettent à la COFAC de transmettre 
efficacement ces informations aux associations 
culturelles. 
 

SITE INTERNET 
La COFAC publie tout au long de l’année de nombreux 
articles sur l’actualité du secteur ainsi que des notes, 
comme celles sur les aides mises en place par le 
gouvernement, l’évolution de la branche ÉCLAT ou la 
veille juridique et parlementaire. Bien référencé sur 
les moteurs de recherche, le site internet permet de 
répondre aux questions et besoins des associations de 
terrain. 

Plus de 3 000 visiteurs consultent chaque mois le site 
de la COFAC pour un total de 38 650 pages consultées 
en 2023. 

Espace ressources  
Les productions de la COFAC sont mises sur le 
site, avec un outil de recherche par type de 
document ou par thématique. 

Espace Intranet 
Dédié aux membres de la COFAC, l’espace 
Intranet regroupe les documents internes des 
instances et groupes de travail. 

 

 

LETTRE D’INFORMATION, FLASH INFO  
ET BULLETIN INTERNE 
La lettre d’information de la COFAC permet de relayer 
l’actualité de la COFAC et de ses membres, mais aussi 
les ressources, appels à projets et outils, produits par 
la COFAC ou ses partenaires à destination des 
associations culturelles. La lettre d’information offre 
un panorama de l'actualité du monde associatif et 
culturel. Le flash info permet quant à lui de relayer 
rapidement une information précise. Au total sur 
l’année 2023, douze lettres d’information et une 
dizaine de Flash infos ont été envoyées à plus de  
3 200 destinataires. En interne, la COFAC envoie un 
Bulletin à ses membres pour les tenir au courant des 
dernières actualités de la vie associative et des 
membres et partenaires de la COFAC. 

 

RESEAUX SOCIAUX  
La COFAC est présente sur 3 réseaux sociaux : 
Facebook, Twitter et depuis 2022 LinkedIn. 
Complémentaires, ils permettent à la COFAC de 
partager ses actions, celles de ses membres et 
partenaires et les actualités du secteur associatif et 
culturel directement aux publics concernés : 
membres de notre réseau ; bénévoles et responsables 
associatifs ; partenaires et professionnels du secteur 
culturel. 

En 2023, la page Facebook rassemble 1 021 abonnés, 
la page LinkedIn 336 abonnés et le compte twitter 459 
abonnés. 
 

RELATIONS AVEC LES MEDIAS 
La COFAC collabore régulièrement avec les 
périodiques destinés aux responsables associatifs : 
Juris Associations, Associations Mode d’Emploi, La 
Lettre du Spectacle, La Lettre du Musicien, La Gazette 
des Communes. Interviews et renseignements fournis 
auprès de journalistes de divers journaux (Le Monde, 
Libération, Télérama, La Lettre du Musicien, Le Figaro, 
L’Opinion, Les Echos, Toute la Culture, News tank, 
Ouest France, La Terrasse…) et des journalistes 
indépendants  

Chaque baromètre flash de la COFAC fait l’objet d’un 
communiqué de presse et d’une large diffusion 
auprès de nos membres et partenaires ainsi que du du 
grand public. (Voir revue de presse en annexe.) 

COMMUNICATION ET PUBLICATIONS 

12  
Lettres d’informations 

et 10+ Flash info et 
de Bulletin interne 

3 
Communiqués 

de presse 
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ANNEXE I - COMMUNIQUE DE PRESSE
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ANNEXE II - REVUE DE PRESSE 
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La Gazette des communes, le 11 août 2023 : « Culture : coup de blues des responsables d’associations » publié par 
Hélène GIRARD.  

® [https://www.lagazettedescommunes.com/881468/culture-coup-de-blues-des-responsables-
dassociations/] 

 

La Gazette des communes, le 16 février 2023 : « Culture : les associations contraintes de réduire leur offre »  publié 
par Hélène GIRARD  

® https://www.lagazettedescommunes.com/852850/culture-les-associations-contraintes-de-reduire-leur-
offre-reduire-leur-offre-dactivites/ 

 

 
Franceinfo, le 15 août 2023 : « Bénévolat : 43% des associations culturelles ont perdu des responsables et la moitié 
ne parvient pas à les remplacer ».  

® https://www.francetvinfo.fr/culture/benevolat-43-des-associations-culturelles-ont-perdu-des-
responsables-et-la-moitie-ne-parvient-pas-a-les-remplacer_6007748.html 

 

https://www.lagazettedescommunes.com/881468/culture-coup-de-blues-des-responsables-dassociations/
https://www.lagazettedescommunes.com/852850/culture-les-associations-contraintes-de-reduire-leur-offre-reduire-leur-offre-dactivites/
https://www.francetvinfo.fr/culture/benevolat-43-des-associations-culturelles-ont-perdu-des-responsables-et-la-moitie-ne-parvient-pas-a-les-remplacer_6007748.html
https://www.francetvinfo.fr/culture/benevolat-43-des-associations-culturelles-ont-perdu-des-responsables-et-la-moitie-ne-parvient-pas-a-les-remplacer_6007748.html
https://www.lagazettedescommunes.com/881468/culture-coup-de-blues-des-responsables-dassociations/
https://www.lagazettedescommunes.com/852850/culture-les-associations-contraintes-de-reduire-leur-offre-reduire-leur-offre-dactivites/
https://www.francetvinfo.fr/culture/benevolat-43-des-associations-culturelles-ont-perdu-des-responsables-et-la-moitie-ne-parvient-pas-a-les-remplacer_6007748.html
https://www.francetvinfo.fr/culture/benevolat-43-des-associations-culturelles-ont-perdu-des-responsables-et-la-moitie-ne-parvient-pas-a-les-remplacer_6007748.html
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Ici par France Bleu et France 3 le 15 août 2023 : « Bénévolat : 43% des associations culturelles ont perdu des responsables 
» publié par Sixtine Lys. 

® https://www.francebleu.fr/infos/societe/benevolat-43-des-associations-culturelles-ont-perdu-des-
responsables-7197003 

 

 
 La Croix, le 18 août 2023 : « Associations culturelles cherchent seniors pour les diriger » publié par Marie Leveugle.  

® [https://www.la-croix.com/France/Associations-culturelles-cherchent-seniors-diriger-2023-08-18-
1201279325] 

 
ArtSixMic, le 15 février 2023 :« 5e Baromètre Flash de la COFAC«  publié par Jean-Marc LEBEAUPIN.  

® https://www.artsixmic.fr/2023-02-15-5e-barometre-flash-de-la-cofac-161804-2/ 
 

 
Le Télégramme, le 18 août 2023 : « Les associations culturelles bretonnes perdent des bénévoles à des postes à 
responsabilités » publié par Joseph Le Corre. 

® https://www.letelegramme.fr/bretagne/les-associations-culturelles-bretonnes-perdent-des-benevoles-a-
des-postes-a-responsabilites-6411846.php 

 

 

 
Les premiers résultats du 5e Baromètre ont été 
présentés en avant-première le 8 février dans l’émission 
« 18h30 » sur France 3 Île-de-France qui avait pour 
thème « Culture, subventions en baisse »., à retrouver 
en replay sur le site internet de France Télévision. 

 

 

 

Pioche magazine, le 16 août 2023 : « Malaise dans la culture : les bénévoles démissionnent pour « épuisement 
physique et moral », publié par Baptiste THOMASSET.  

® https://piochemag.fr/dans-la-culture-les-benevoles-demissionnent-a-cause-dun-epuisement-physique-et-
moral/]  

 

https://www.francebleu.fr/infos/societe/benevolat-43-des-associations-culturelles-ont-perdu-des-responsables-7197003
https://www.francebleu.fr/infos/societe/benevolat-43-des-associations-culturelles-ont-perdu-des-responsables-7197003
https://www.francebleu.fr/infos/societe/benevolat-43-des-associations-culturelles-ont-perdu-des-responsables-7197003
https://www.la-croix.com/France/Associations-culturelles-cherchent-seniors-diriger-2023-08-18-1201279325
https://www.la-croix.com/France/Associations-culturelles-cherchent-seniors-diriger-2023-08-18-1201279325
https://www.la-croix.com/France/Associations-culturelles-cherchent-seniors-diriger-2023-08-18-1201279325
https://www.artsixmic.fr/2023-02-15-5e-barometre-flash-de-la-cofac-161804-2/
https://www.letelegramme.fr/bretagne/les-associations-culturelles-bretonnes-perdent-des-benevoles-a-des-postes-a-responsabilites-6411846.php
https://www.letelegramme.fr/bretagne/les-associations-culturelles-bretonnes-perdent-des-benevoles-a-des-postes-a-responsabilites-6411846.php
https://france3-regions.francetvinfo.fr/paris-ile-de-france/programmes/france-3_paris-ile-de-france_le-18-30-paris-ile-de-france?id=4612204
https://france3-regions.francetvinfo.fr/paris-ile-de-france/programmes/france-3_paris-ile-de-france_le-18-30-paris-ile-de-france?id=4612204
https://piochemag.fr/dans-la-culture-les-benevoles-demissionnent-a-cause-dun-epuisement-physique-et-moral/
https://piochemag.fr/dans-la-culture-les-benevoles-demissionnent-a-cause-dun-epuisement-physique-et-moral/
https://www.francebleu.fr/infos/societe/benevolat-43-des-associations-culturelles-ont-perdu-des-responsables-7197003
https://www.francebleu.fr/infos/societe/benevolat-43-des-associations-culturelles-ont-perdu-des-responsables-7197003
https://www.francebleu.fr/infos/societe/benevolat-43-des-associations-culturelles-ont-perdu-des-responsables-7197003
https://www.la-croix.com/France/Associations-culturelles-cherchent-seniors-diriger-2023-08-18-1201279325
https://www.la-croix.com/France/Associations-culturelles-cherchent-seniors-diriger-2023-08-18-1201279325
https://www.la-croix.com/France/Associations-culturelles-cherchent-seniors-diriger-2023-08-18-1201279325
https://www.artsixmic.fr/2023-02-15-5e-barometre-flash-de-la-cofac-161804-2/
https://www.letelegramme.fr/bretagne/les-associations-culturelles-bretonnes-perdent-des-benevoles-a-des-postes-a-responsabilites-6411846.php
https://www.letelegramme.fr/bretagne/les-associations-culturelles-bretonnes-perdent-des-benevoles-a-des-postes-a-responsabilites-6411846.php
https://france3-regions.francetvinfo.fr/paris-ile-de-france/programmes/france-3_paris-ile-de-france_le-18-30-paris-ile-de-france?id=4612204
https://france3-regions.francetvinfo.fr/paris-ile-de-france/programmes/france-3_paris-ile-de-france_le-18-30-paris-ile-de-france?id=4612204
https://france3-regions.francetvinfo.fr/paris-ile-de-france/programmes/france-3_paris-ile-de-france_le-18-30-paris-ile-de-france?id=4612204
https://piochemag.fr/dans-la-culture-les-benevoles-demissionnent-a-cause-dun-epuisement-physique-et-moral/
https://piochemag.fr/dans-la-culture-les-benevoles-demissionnent-a-cause-dun-epuisement-physique-et-moral/
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Télérama, le 29 août 2023 : « Les associations 
culturelles confrontées à une hémorragie de leurs 
responsables » publié par Olivier Milot. 

® [https://www.telerama.fr/debats-
reportages/les-associations-culturelles-
confrontees-a-une-hemorragie-de-leurs-
responsables-7016930.php] 

La Scène n°111, décembre 2023 : « Bénévoles : les recruter… et les garder », publié par Nadja POBEL. 

®  https://www.lascene.com/infoscenes/benevoles-recruter-garder 

Émile, numéro 29 paru en novembre 2023 et en ligne le 13 mars 2024 : “Responsables bénévoles : la crise de 
l’encadrement”, publié par Judith CHETRIT.  

® https://www.emilemagazine.fr/article/2023/12/13/responsables-benevoles-la-crise-de-
lencadrement 

https://www.telerama.fr/debats-reportages/les-associations-culturelles-confrontees-a-une-hemorragie-de-leurs-responsables-7016930.php
https://www.telerama.fr/debats-reportages/les-associations-culturelles-confrontees-a-une-hemorragie-de-leurs-responsables-7016930.php
https://www.telerama.fr/debats-reportages/les-associations-culturelles-confrontees-a-une-hemorragie-de-leurs-responsables-7016930.php
https://www.lascene.com/infoscenes/benevoles-recruter-garder
https://www.emilemagazine.fr/article/2023/12/13/responsables-benevoles-la-crise-de-lencadrement
https://www.emilemagazine.fr/article/2023/12/13/responsables-benevoles-la-crise-de-lencadrement
https://www.telerama.fr/debats-reportages/les-associations-culturelles-confrontees-a-une-hemorragie-de-leurs-responsables-7016930.php
https://www.telerama.fr/debats-reportages/les-associations-culturelles-confrontees-a-une-hemorragie-de-leurs-responsables-7016930.php
https://www.telerama.fr/debats-reportages/les-associations-culturelles-confrontees-a-une-hemorragie-de-leurs-responsables-7016930.php
https://www.lascene.com/infoscenes/benevoles-recruter-garder
https://www.emilemagazine.fr/article/2023/12/13/responsables-benevoles-la-crise-de-lencadrement
https://www.emilemagazine.fr/article/2023/12/13/responsables-benevoles-la-crise-de-lencadrement
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ANNEXE III - BAROMETRES DE LA COFAC 
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La COFAC est soutenue financièrement par : 

 

La COFAC copilote avec OPALE et l’UFISC la mission du CRDLA CULTURE : 

 

Partenaires culturels et institutionnels :  

  

La COFAC adhère à :  

 
 
 
 

 
PARTENAIRES ET SOUTIENS 
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